
Direction Polynésienne des Affaires Maritimes - B.P. 9005 - 98715 Papeete – Tahiti - Polynésie française  

Route de la Papeava à l’Entrée du Port de Pêche - à côté du Bâtiment du Chantier Naval du Pacifique Sud  

Tél. : (689) 40 54 45 00 - Fax. : (689) 40 54 45 04 – Email : accueil.dpam@maritime.gov.pf - www.service-public.pf/dpam 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIERE POUR 

L’ACQUISITION DE MATERIELS DE 

RADIOCOMMUNICATIONS SUR DES NAVIRES DE PECHE 

(arrêté n° 135 CM du 1
er

 février 2019 portant application de la loi du pays 

n° 2019-1 du 17 janvier 2019 instituant une aide pour l’acquisition de 

matériels de radiocommunications sur des navires de pêches) 

 

 

 

TYPE DE NAVIRE :               POTI MARARA              BONITIER                 THONIER  

 

IMMATRICULATION DU NAVIRE :         PY   ………………………………………………….                     

 

NOM  DU  NAVIRE : ……………………………………………………………………………….. 

 

OBJET DE LA DEMANDE D’AIDE :   

 

 

 Acquisition d’une station terrienne de navire 

IMMARSAT C avec récepteur AGA. 

  Acquisition d’une radiobalise de pont par satellite 

COSPAS-SARSAT 406 Mhz.  

  Remplacement de la pile au lithium pour radiobalise 

de pont par satellite COSPAS-SARSAT 406 Mhz. 

  Remplacement du largueur pour radiobalises de 

pont satellite COSPAS-SARSAT 406 Mhz. 

DEMANDEUR :  

 

 PERSONNE PHYSIQUE 

 

 

 

 PERSONNE MORALE  

 

 

Nom :……………………….…………………………………… 

Prénom :………………………………………………………… 

 

 

Nom de la société :……………………………………………… 

Nom du représentant légal :………………………..…..……….. 

COORDONNEES OÙ PEUT ÊTRE JOINT LE DEMANDEUR : 

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………… 

                         ………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………… 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………….. 

 

MONTANT DE L’AIDE SOLICITÉE :   

 

……………………………………………. F CFP 
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REFERENCE DU DEVIS DU MATERIEL : 

Numéro : ……………………………………………………………………….……………………...….  

Date d’établissement du devis :………………………………………………………………………….... 

Nom de l’établissement revendeur du matériel : ………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………. 

Lieu de résidence du l’établissement revendeur : ……………………………………………………... 

Pièces justificatives requises : 

 

A. Les documents relatifs au demandeur  

 

 Une copie de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou permis de conduire) ; 

 Un justificatif de domicile de moins de trois mois ; 

 Pour les personnes morales, un extrait K bis de moins de trois mois ; 

 Pour les personnes morales, les statuts de la société ; 

 Une copie de la licence de pêche professionnelle en cours de validité ; 

 Lorsque le navire existe au 1
er

 avril 2018 au sens de la délibération n° 2017-125 APF du 14 

décembre 2017 relative aux radiocommunications à bord des navires de jauge égale ou 

intérieure à 160 tonneaux à l'exception des navires destinés au transport des passagers, une 

copie du permis de navigation en cours de validité à la date de sollicitation de l’aide ; 

  Un avis de situation au répertoire des entreprises ; 

 Le relevé d'identité bancaire (RIB).  

 

B. Les documents relatifs à un navire existant 

 

 Le dernier rapport de visite de sécurité du navire ; 

 Le dernier rapport de visite de l’ANFR avec ses prescriptions ; 

 

C. Les documents relatifs à l’acquisition du matériel objet de l’aide  

 

 Le devis ou la facture pro-forma portant sur le matériel dont l’acquisition est sollicitée au titre 

de la loi du pays instituant une aide pour l’acquisition de matériels de radiocommunications 

sur des navires de pêches ; 

 Engagement du demandeur, daté et signé ; 

 Le cas échéant, les arrêtés des aides reçues les trois dernières années. 

 Le cas échéant, le devis ou la facture pro-forma de transport du matériel. 
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ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 

 

Je, soussigné(e), 

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………… 

certifie : 

1- ne pas avoir bénéficié, pour les mêmes matériels ou équipements, d’une aide accordée au titre de la loi 

du pays n° 2017-27 du 9 octobre 2017 ; 

2- ne pas commettre de fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande d’aide ou dans la 

production des pièces justifiant la dépense réalisée ; 

et m’engage d’une part, et sans restriction : 

3- à ne pas démarrer les opérations, objet de la demande d’aide, avant la date du récépissé de dépôt du 

dossier complet délivré par le service instructeur ; 

enfin et d’autre part, et ce dans le cas où le bénéfice de l’aide me serait accordé : 

4- à ne pas modifier l’affectation du matériel ni le vendre, sans autorisation écrite de l’administration ; 

5- à ne pas détourner l’usage du matériel, objet de la demande d’aide. 

 

 

 

Date :  

Signature :  

 


